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OBJET : AVIS SUR LE PROJET DE MODIFICATION N°1 DU PLAN DE SAUVEGARDE ET DE MISE 
EN VALEUR D'AIX-EN-PROVENCE 

Le 6 octobre 2023 à 10h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, au sein de l'Hôtel de Ville d'Aix-en-Provence, sur la convocation 
qui lui a été adressée par Madame Sophie JOISSAINS, Maire, le 29 septembre 2023, conformément aux 
articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.).

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Laurence ANGELETTI, Madame Dominique AUGEY, Monsieur Moussa 
BENKACI, Madame Kayané BIANCO, Madame Brigitte BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur 
Jacques BOUDON, Monsieur Pierre-Paul CALENDINI, Madame Joëlle CANUET, Monsieur Rémi 
CAPEAU, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Françoise 
COURANJOU, Madame Agnès DAURES, Madame Sylvaine DI CARO ANTONUCCI, Monsieur Cyril DI 
MEO, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Jean-François DUBOST, Madame Frédérique DUMICHEL, 
Monsieur Marc FERAUD, Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Jean-Christophe GRUVEL, 
Monsieur Sellam HADAOUI, Madame Elisabeth HUARD, Madame Claudie HUBERT, Madame Amandine 
JANER, Madame Sophie JOISSAINS, Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL, Monsieur Philippe KLEIN, 
Madame Gaëlle LENFANT, Madame Perrine MEGGIATO, Madame Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane 
PAOLI, Monsieur Marc PENA, Madame Anne-Laurence PETEL, Madame Josy PIGNATEL, Madame Laure 
SCANDOLERA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur Pierre SPANO, Monsieur 
Francis TAULAN, Madame Solène TRIVIDIC, Monsieur Jean-Louis VINCENT, Madame Fabienne 
VINCENTI, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 

Collectivités Territoriales: 
Monsieur Jonathan AMIACH à Monsieur Jean-François DUBOST, Madame Béatrice BENDELE à Monsieur 
Philippe KLEIN, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ à Madame Dominique AUGEY, Madame Brigitte 
DEVESA à Monsieur Eric CHEVALIER, Monsieur Laurent DILLINGER à Madame Laure SCANDOLERA, 
Madame Sophie MEYNET DE CACQUERAY à Monsieur Pierre-Paul CALENDINI, Monsieur Alain PARRA
à Madame Josy PIGNATEL, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Madame Stéphanie FERNANDEZ. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Sylvain DIJON, Madame Françoise TERME. 

Secrétaire : Madame Kayané BIANCO

Madame Sophie JOISSAINS donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Sophie JOISSAINS
CO-RAPPORTEUR(S) : Monsieur VINCENT Jean-Louis, Madame SICARD-DESNUELLE 
Marie-Pierre 

Politique Publique     :   04-AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN

OBJET : AVIS SUR LE PROJET DE MODIFICATION N°1 DU PLAN DE SAUVEGARDE ET 
DE MISE EN VALEUR D'AIX-EN-PROVENCE - Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

Le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur d’Aix-en-Provence a été approuvé par arrêté
préfectoral  du  27  juin  2012.  Il  recouvre  le  périmètre  du  centre  historique
d’Aix-en-Provence.

Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône a décidé d’engager une procédure de modification
n°1 du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur d’Aix-en-Provence dans la perspective de
définir  des  prescriptions  d’intégration  patrimoniale  d’un  projet  d’équipement
muséographique  dans  un  des  quartiers  emblématiques  du  centre  historique
d’Aix-en-Provence, le site des « Prêcheurs ».

Par délibération n°URB005-4623/18CM du 18 octobre 2018, le Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence a exprimé un avis favorable au lancement de cette modification n°1 du
Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur d’Aix-en-Provence.



Plus  récemment,  l’objet  de cette modification n°1 a légèrement évolué sur  l’initiative  de
Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône en permettant d’assurer l’intégration patrimoniale
de tout projet d’équipement public,  autre qu’un équipement muséographique, qui pourrait
s’implanter au sein du site des Prêcheurs. 

Le  Conseil  de  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  a  donné  un  avis  favorable  à  cette
évolution par délibération n°URB014-13041/22/CM du 15 décembre 2022. Il s’est également
exprimé favorablement sur le projet de modification n°1 du Plan de Sauvegarde et de Mise en
Valeur d’Aix-en-Provence par délibération n°URBA-002-14303/23/CM en date du 29 juin
2023.

Il convient désormais que le Conseil Municipal donne également un avis sur le contenu du
projet de modification n°1 du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur sur la base des articles
L.313-1 et R.313-16 du Code de l’Urbanisme préalablement à l’enquête publique.

Dans le cadre de cette modification n°1, l’étude patrimoniale a pu identifier les différentes
campagnes  de  reconstruction  ou  de  transformation  au  fil  des  siècles  du  site  de  l’ancien
couvent  des  Prêcheurs  fondé  au  XIIIe  siècle.  Les  évolutions  envisagées  concernent  le
document  graphique du Plan  de  Sauvegarde et  de  Mise en Valeur  d’Aix-en-Provence en
instaurant  différentes  prescriptions  graphiques  permettant  d’assurer  une  occupation
qualitative et respectueuse des lieux par le Ministère de la Justice.

Il est ainsi proposé d’instaurer plusieurs prescriptions graphiques de démolition de locaux
techniques sans valeur patrimoniale situés dans les cours afin de restituer des espaces libres
dans les cours concernées.

Par  ailleurs,  il  est  également prévu d’ajouter des prescriptions graphiques permettant une
constructibilité limitée en sous-sol dans deux cours, ainsi qu’en rez-de-chaussée dans l’une de
ces deux cours. La maîtrise de la constructibilité dans les cours permettra de préserver les
immeubles identifiés à conserver par le Plan de Sauvegarde et Mise en Valeur en limitant
l’impact sur ces bâtiments.

La  modification  du  Plan  de  Sauvegarde  et  de  Mise  en  Valeur  est  également  l’occasion
d’ajuster les prescriptions graphiques de protection de la trame végétale sur ce même site en
vue de protéger les sujets existants et de proposer la plantation de nouveaux sujets dans la
cour Sud Est notamment. Ces prescriptions permettront d’assurer une meilleure intégration
du projet au sein du site des Prêcheurs.

Il est ainsi constaté que l’ensemble des modifications proposées vise à assurer une occupation
qualitative et respectueuse du site de l’ancien couvent des Prêcheurs.

Il est demandé au Conseil Municipal de donner son avis sur le projet de modification n°1 du
Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur d’Aix-en-Provence.

Le  dossier  complet  est  consultable  auprès  de  la  Direction  des  Assemblées  et  de  la  Vie
Institutionnelle.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le  Code  de  l'Urbanisme,  notamment  les  articles  L.313-1  et  suivants  et  les  articles



R.313-1 et suivants,
VU le Code de l’Environnement,
VU l’arrêté  ministériel  du  17  décembre  1964  portant  création  du  Secteur  Sauvegardé
d’Aix-en-Provence,
VU le  Plan  de Sauvegarde  et  de  Mise  en  valeur  d’Aix-en-Provence approuvé  par  arrêté
préfectoral du 27 juin 2012,
VU la délibération n°URB005-4623/18CM du Conseil de la Métropole du 18 octobre 2018
portant  avis  favorable  au  lancement  de  la  procédure  de  modification  n°1  du  Plan  de
Sauvegarde et de Mise en Valeur d’Aix-en-Provence,
VU la délibération n°URB014-13041/22/CM du 15 décembre 2022 portant avis favorable à la
modification de l’objet initial de la procédure de modification n°1 du Plan de Sauvegarde et
de Mise en Valeur d’Aix-en-Provence,
VU la délibération n°URBA-002-14303/23/CM du 29 juin 2023 portant avis favorable sur la
modification n°2 du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur d’Aix-en-Provence,
VU l’avis favorable de la Commission Locale des Sites Patrimoniaux d’Aix-en-Provence en
date du 31 janvier 2023,
VU le courrier de Monsieur le Préfet portant consultation de la Métropole Aix-Marseille-
Provence sur la base des articles L.313-1 et R.313-16 du Code de l’Urbanisme

CONSIDERANT que le projet de modification n°1 du Plan de Sauvegarde et de Mise en
Valeur d’Aix-en-Provence définit des prescriptions patrimoniales permettant une intégration
satisfaisante de tout projet d’équipement public sur le site de l’ancien couvent des Prêcheurs.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire,

DONNE un avis favorable au projet de modification n°1 du Plan de Sauvegarde et de Mise
en  Valeur  d’Aix-en-Provence  proposant  d’instaurer  des  prescriptions  d’intégration
patrimoniale de tout projet d’équipement public sur le site de l’ancien couvent des Prêcheurs
dans le centre historique d’Aix-en-Provence.



DL.2023-354 - AVIS SUR LE PROJET DE MODIFICATION N°1 DU PLAN DE SAUVEGARDE 
ET DE MISE EN VALEUR D'AIX-EN-PROVENCE - 

Présents et représentés : 53

Présents : 45

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 53

Pour : 53

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Sophie JOISSAINS, Maire
Président de séance 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Perrine MEGGIATO

Le secrétaire de séance,
Madame Kayané BIANCO

Compte-rendu de la délibération affiché le : 12 octobre 2023



(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»



 
 
 
 
 
 

L’ANNEXE DE LA DELIBERATION 
RECHERCHEE PEUT ÊTRE CONSULTEE 

AUPRES DE : 
 
 

LA DIRECTION DES ASSEMBLEES ET DE LA 
VIE INSTITUTIONNELLE 

 
HÔTEL DE VILLE 

13616 AIX-EN-PROVENCE CEDEX1 
 

DU LUNDI AU VENDREDI, DE 9H00 A 16H00 
Courriel : assemblees@mairie-aixenprovence.fr 

Téléphone : 04 42 91 90 00 


